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MAÎTRISER LES ASPECTS
FINANCIERS DES MARCHÉS

PRÉ-REQUIS
Connaissances basiques des marchés publics

OBJECTIFS
Permettre aux participants de maîtriser les 
principaux concepts et règles afférents aux aspects 
financiers
❑ Décrypter les clauses du CCAP
❑ Connaître le CCAG qui s’applique
❑ Le préfinancement
❑ Les avances, les acomptes
❑ Les intérêts moratoires
❑ Les garanties financières
❑ Les pénalités de retard
❑ La révision des prix
❑ Connaître les conditions et les modalités de recours 

en cas de contentieux

DURÉE / MODALITÉS / FORMATEURS
En présentiel : sur une journée de 7 h
(3 h 30 le matin, déjeuner offert, 3 h 30 l’après-midi)
En distanciel : sur 2 demi-journées de 3 h 30 chacune
❑ Cette formation est délivrée en mode mutualisé
❑ Elle peut être réalisée en mode INTRA
❑ La formation se déroule en petits groupes de 2

personnes (minimum) jusqu’à 12 personnes
❑ Nos formateurs sont des juristes de profession,

praticiens de la Commande Publique avec au
minimum 10 années d’expérience

MOYENS PÉDAGOGIQUES
Explications quant à la mécanique de fixation des 
prix dans un marché public et la mécanique de 
facturation / paiement
❑ Projection à l’écran du support de formation
❑ Étude des principaux documents administratifs
❑ Analyse de cas concrets
❑ Questions / réponses

PUBLIC : toute personne amenée à gérer les aspects
financiers d’un Marché Public

CONTENU
DÉCRYPTAGE DES DOCUMENTS ADMINISTRATIFS
SPÉCIFIANT LES ASPECTS FINANCIERS DES MARCHÉS
❑ CCAP / CCAG
→ les paragraphes importants

❑ Formes des prix
→ fermes
→ révisables
→ actualisables

RÈGLEMENT DES MARCÉS PUBLICS
❑ Possibilités de préfinancement des marchés
❑ Nantissement
❑ Avances
❑ Acomptes,
❑ Situations
❑ Paiement des cotraitants
❑ Paiement des sous-traitants
❑ Intérêts moratoires

GARANTIES, PÉNALITÉS, RECOURS
❑ Garanties
❑ Pénalités
❑ Clause d’intempérie
❑ Cas de groupements d’achats
❑ Recours

ÉVALUATION, SUPPORTS,
CERTIFICATS DE RÉALISATION

FORMATIONS 2023 – Acheteurs 

Remise des supports
sous forme électronique

À l’issue de la formation,
des questionnaires d’évaluation
de la formation sont remis aux participants

Questionnaire d’évaluation avant la formation
Questionnaire d’évaluation en début de formation
Questionnaire d’évaluation des acquis

À l’issue de la formation un certificat de
réalisation est délivré à chaque participant
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